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Avis d’adoption et d’entrée en vigueur  
du règlement no 159-06-2013 modifiant le  

Règlement sur les permis et certificats (territoire non organisé)  

 

Prenez avis que le conseil de la Municipalité régionale de comté de Témiscamingue, 

lors de la session ordinaire du 19 juin 2013, a adopté le règlement no 159-06-2013 

modifiant le règlement no 047-07-1991 intitulé « Règlement sur les permis et 

certificats (territoire non organisé) ». Il vise à faire passer la valeur des travaux 

pour laquelle un permis est nécessaire de 500 $ à 1 000 $ à Laniel. 

 

Le règlement no 159-06-2013 entrera en vigueur à la date de la publication de cet 

avis. 

 

Une copie de ce règlement est disponible, pour consultation, au bureau du Comité 

municipal de Laniel ainsi qu’au bureau de la MRC de Témiscamingue. 
 

 

Donné à Ville-Marie, le 26 juin 2013. 

 

 

 

 

 

 

Lyne Gironne 

Directrice générale – secrétaire-trésorière 

 

LG/fa 

 
 
 
 
 
 

 
 
 

(MRCT, 26 juin 2013 / fa) 
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